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Introduction
L’Union européenne travaille au quotidien pour améliorer la vie des citoyens européens.
Que ce soit dans le travail, les études, les loisirs ou la vie de tous les jours, plus de
500 millions de personnes bénéficient, de différentes façons, à petite ou grande échelle,
des politiques et des lois de l’Union européenne.

Le Parlement européen apporte une contribution essentielle, souvent décisive, dans
l’élaboration de ces lois et politiques. Les 751 Membres du Parlement représentent
l’ensemble des citoyens, assurant que les décisions qui concernent ces derniers sont
adoptées non par des fonctionnaires anonymes mais par des représentants élus
démocratiquement par les citoyens de tous les États membres.

Les notes présentées dans ce recueil donnent un aperçu des nombreux domaines dans
lesquels l’action de l’Union européenne améliore la vie des hommes et des femmes, quel
que soit leur âge, dans toute l’Union européenne. Ce recueil est publié à l’occasion des
journées Portes ouvertes du Parlement européen au cours desquelles, de même que les
autres institutions européennes, le Parlement ouvre ses portes aux citoyens pour leur
montrer ce qu’il fait et comment il travaille.

Les prochaines élections européennes auront lieu dans à peine plus d'un an – du 23 au
26 mai 2019 –, c'est donc le bon moment de découvrir davantage ce que le Parlement
européen fait.

Nous espérons que ce recueil vous aidera à voir comment l’Union européenne améliore
votre vie.
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Fonds structurels – Investir dans les personnes
Les fonds structurels (fonds ESI), qui représentent plus d’un tiers du budget de l’Union européenne, ont
contribué à la transformation de l’Europe. Des autoroutes aux exploitations agricoles, des aéroports aux
programmes de régénération urbaine, les investissements réalisés au titre des Fonds structurels sont l’expression
tangible de la promesse que l’Union européenne a faite d’œuvrer au développement des infrastructures et de
produire de la croissance économique. Mais au-delà de ces projets de construction très visibles, l’Union jette
aussi des ponts d’un genre différent: entre les gens, en contribuant à lever les obstacles et en s’attachant à
promouvoir l’inclusion sociale.

Mettre en œuvre la stratégie Europe 2020
Pendant la période 2014-2020, les cinq Fonds structurels de l’Union européenne (voir tableau) sont
étroitement alignés sur les objectifs principaux de la stratégie Europe 2020 pour l'emploi et une croissance
intelligente, durable et inclusive, et se concentrent sur onze objectifs thématiques. En tant que plan pour la
croissance, cette stratégie revêt également une dimension sociale: elle vise notamment à extraire au moins
vingt millions de personnes de la pauvreté et à accroître le taux d’emploi des personnes âgées de 20 à 64
ans pour le faire passer à 75 %. Comme les Fonds structurels représentent 40 % du budget d'investissement
public dans la moitié des États membres, ils contribuent de façon significative à l’amélioration du bien-être
et de la qualité de vie des citoyens de l’Union.

Les cinq Fonds ESI – Fonds européen de développement régional(FEDER), Fonds social européen (FSE), Fonds
de cohésion(FC), Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche (FEAMP) – représentent un budget total de l’Union de 454 milliards d’euros de
financements pour des projets dans les États membres, avec des pays établissant des accords de partenariat et
des programmes opérationnels décrivant comment les fonds structurels seront alloués pour atteindre les
objectifs thématiques. Les États membres doivent consacrer au moins 20 % des fonds ESI qui leur sont alloués à
l’objectif thématique 9 (OT9) en matière de promotion de l’inclusion sociale, et les crédits qui leurs sont alloués
au titre du FSE doivent représenter au moins 23,1 % de la dotation totale accordée à chaque État membre au
titre des Fonds ESI. Le montant total des fonds structurels alloués pour la réalisation de l’OT9 s’élève
à 44,5 milliards d’euros pour la période 2014-2020, sachant que la Pologne en est la principale bénéficiaire (6, 87
milliards d’euros), suivie de l’Allemagne, de l’Italie et de l’Espagne (montant total combiné: plus de 12 milliards
d’euros).

Utiliser les Fonds structurels pour investir dans les ressources humaines
Financée au titre du Fonds européen de développement régional (FEDER), la coopération territoriale
européenne contribue à jeter des ponts en rapprochant les Européens, avec un total de 10,1 milliards
d’euros investis dans des projets de coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale,
notamment pour l’exploitation d’installations transfrontalières ou la mise en œuvre de programmes
environnementaux communs. Les Fonds structurels ne contribuent pas seulement à lever les obstacles
entre les différentes nations mais également au sein de la société au sens large, en apportant un soutien
aux groupes qui en ont besoin. Pour la période 2014-2020, les personnes handicapées constituent un
groupe cible spécifique pour le soutien au titre du FSE et font l’objet de programmes axés sur la promotion
de la désinstitutionnalisation ou sur l’amélioration de l’accès aux services sociaux et de santé. Les
communautés marginalisées, comme les Roms, font l’objet de nouvelles attentions et bénéficient d’une
priorité d’investissement du FSE pour un montant de 1,5 milliard d’euros destiné à promouvoir leur
intégration, tandis que les migrants, qui constituent également une priorité, sont au cœur de nombreux
projets destinés à favoriser leur inclusion sociale. La lutte contre l’exclusion sociale est également un thème
essentiel et le FSE s’emploie à lutter contre la pauvreté en finançant des programmes d’inclusion active ainsi
que des programmes de formation visant à faire revenir les gens sur le marché du travail.

http://ec.europa.eu/europe2020/europe-2020-in-a-nutshell/targets/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/legislation/regulations/
https://cohesiondata.ec.europa.eu/overview
https://cohesiondata.ec.europa.eu/themes/9
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2016/586666/EPRS_BRI(2016)586666_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2016/586666/EPRS_BRI(2016)586666_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2017/599305/EPRS_BRI(2017)599305_EN.pdf
http://ec.europa.eu/esf/home.jsp?langId=fr
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2016/589806/EPRS_BRI(2016)589806_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2016/589806/EPRS_BRI(2016)589806_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2016/589818/EPRS_BRI(2016)589818_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_IDA(2016)583785
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L’avenir des Fonds structurels après 2020
L’actuel cadre financier pluriannuel (CFP) se terminant en 2020, des discussions sont en cours sur le
prochain CFP et l’avenir des Fonds structurels. La Commission ne présentera les détails de sa proposition
sur le nouveau CFP qu’en mai 2018, laissant ainsi penser que le budget total de l’UE sera réduit, ce qui
pourrait avoir des répercussions sur l’investissement de l’Union européenne dans les ressources humaines.
Le Parlement demande le maintien de la politique de cohésion qui utilise les fonds structurels pour favoriser
la cohésion économique, sociale et territoriale et améliore ainsi la vie des citoyens. Il insiste également sur
la nécessité de maintenir les financements alloués à la politique de cohésion post-2020 au niveau du budget
2014-2020.

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2018-0075+0+DOC+XML+V0//FR
mailto:eprs@ep.europa.eu
http://www.eprs.ep.parl.union.eu/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank
http://epthinktank.eu/
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Les droits des travailleurs
dans l’Union européenne

Le traité de Rome de 1957 a doté la Communauté européenne de compétences dans certains domaines du droit
du travail. Par la suite, l’Union européenne est intervenue pour faciliter la libre circulation des travailleurs,
introduisant des mesures communes en matière de conditions de travail, d’information et de consultation des
travailleurs, et d’égalité entre les hommes et les femmes sur le lieu de travail. Dans d’autres domaines du droit
du travail, l’Union dispose d’un pouvoir de légiférer limité, mais elle engage les salariés et les employeurs au
dialogue social.

Vie professionnelle
Le traité de Rome a permis aux citoyens européens de vivre et de travailler dans un autre État membre. Les
travailleurs et les membres de leur famille ont le droit de séjourner dans le pays d’accueil et d’y être traités
sur un pied d’égalité avec les citoyens de celui-ci. L’intervention la plus récente de la Commission dans ce
domaine, le paquet «mobilité des travailleurs», de 2015, vise à soutenir la mobilité de la main-d’œuvre et à
lutter contre les abus grâce à une meilleure coordination des systèmes de sécurité sociale, à une révision
ciblée de la directive sur le détachement des travailleurs et à un renforcement du réseau européen des
services de l’emploi (EURES). Les deux premières mesures sont en cours de discussion au Parlement
européen, au sein de la commission de l’emploi et des affaires sociales. L’adoption de la révision de la
directive sur le détachement des travailleurs est prévue pour juin 2018.

Temps de travail
La directive sur le temps de travail prévoit que les pays de l’Union garantissent à tous les travailleurs des
droits spécifiques tels que des périodes minimales de repos, des congés annuels, une durée maximale de
travail hebdomadaire et des limites en ce qui concerne le travail de nuit ou posté. Elle établit également
des règles spécifiques en matière de temps de travail dans certains secteurs (par exemple, pour le travail
offshore). La Commission projette de réexaminer la directive sur le temps de travail. Cette initiative est liée
à la consultation sur le socle européen des droits sociaux. Le Parlement a insisté à plusieurs reprises sur
l’importance de réglementer les normes de travail.

Conditions de travail
L’amélioration des conditions de travail constitue une préoccupation de longue date de l’Union
européenne. Parmi les mesures récentes figurent le règlement relatif aux équipements de protection
individuelle, de 2016, qui fixe des règles pour la conception et la fabrication d’équipements de protection
individuelle afin de garantir un niveau élevé de protection de la santé humaine et de la sécurité et pour
simplifier l’environnement réglementaire. En 2017, la Commission a adopté une proposition de nouvelle
directive relative à des conditions de travail plus transparentes et prévisibles afin que les travailleurs soient
informés de leurs obligations et conditions de travail lors de leur entrée en fonction. Le Parlement a
demandé à la Commission d’étudier la nécessité de mesures au niveau de l’Union pour surveiller les
activités des entreprises afin d’éviter tout abus préjudiciable, notamment pour les travailleurs et, les cas
échéant, d’agir.

Égalité des chances
Depuis des décennies, les institutions de l’Union ont pour objectif d’assurer l’égalité des rémunérations
entre les travailleurs et les travailleuses, conformément à l’article 157 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne. L’égalité des rémunérations pour un même travail ou un travail de même valeur relève
des domaines d’action clés de l’engagement stratégique de la Commission pour l’égalité entre les hommes
et les femmes 2016-2019. Parmi les mesures pour atteindre cet objectif figurent notamment l’amélioration

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3Axy0023
https://www.theparliamentmagazine.eu/articles/opinion/labour-mobility-package-eu-cannot-afford-keep-wasting-its-talent
https://epthinktank.eu/2017/10/16/amending-social-security-coordination-eu-legislation-in-progress/
https://epthinktank.eu/2017/11/17/posting-of-workers-directive-eu-legislation-in-progress/
https://epthinktank.eu/2017/11/17/posting-of-workers-directive-eu-legislation-in-progress/
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2016/577975/EPRS_ATA%282016%29577975_EN.pdf
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=706&langId=fr&intPageId=205
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1226&langId=fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-0010+0+DOC+XML+V0//FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0425
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0425
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52017PC0797
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52017PC0797
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-2013-0005+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P7-TA-2013-0005+0+DOC+XML+V0//FR
https://europadatenbank.iaaeu.de/user/view_legalact.php?id=16
https://europadatenbank.iaaeu.de/user/view_legalact.php?id=16
http://ec.europa.eu/anti-trafficking/sites/antitrafficking/files/strategic_engagement_for_gender_equality_en.pdf
http://ec.europa.eu/anti-trafficking/sites/antitrafficking/files/strategic_engagement_for_gender_equality_en.pdf
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de la mise en œuvre du principe de l’égalité des rémunérations, ainsi que diverses mesures «douces», telles
que le renforcement de la transparence des salaires. Le Parlement s’emploie activement à réduire l’écart
persistant de rémunération entre les femmes et les hommes et à réaliser régulièrement une cartographie
des rémunérations à l’appui de cet objectif.

Concilier la vie familiale et la vie professionnelle
Au cours des dernières années, les institutions européennes ont pris des mesures pour moderniser et
adapter le cadre juridique et politique afin de mieux aider les parents qui travaillent. L’ensemble visant à
assurer le suivi de la consultation sur le socle social comprend également une proposition concernant
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et aidants. Le Parlement estime que la
réalisation d’un véritable équilibre entre vie professionnelle et vie privée nécessite des politiques solides,
transversales, structurelles, cohérentes et globales, et souligne que la conciliation de la vie professionnelle,
de la vie privée et de la vie familiale doit être garantie comme un droit fondamental pour tous.

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-0073+0+DOC+XML+V0//FR
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1226&langId=fr
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:84205176-2b39-11e7-9412-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:84205176-2b39-11e7-9412-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0338+0+DOC+XML+V0//FR
mailto:eprs@ep.europa.eu
http://www.eprs.ep.parl.union.eu/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank
http://epthinktank.eu/


EN BREF
Journées portes ouvertes de l’UE 2018

EPRS | Service de recherche du Parlement européen
Auteur: Denise Chircop, Service de recherche pour les députés

PE 620.220 – Mai 2018
FR

Politiques d’éducation de l'UE
L’UE soutient et coordonne les efforts déployés par les États membres pour moderniser leurs systèmes éducatifs.
À cette fin, elle encourage les échanges à différents niveaux et opère un suivi des résultats des politiques.

Coopération entre les décideurs politiques
Si l’éducation demeure une compétence exclusive des États membres, les ministres de l’éducation sont
toutefois convenus de coopérer au niveau de l’Union dans les domaines de la formation et de l’éducation
formelle (par exemple, à l’école ou à l’université) et non formelle (par exemple, les cours du soir), et ont
arrêté quatre objectifs à atteindre d’ici 2020. Il s’agit de donner aux citoyens de l’Union accès à la formation
tout au long de la vie et à la mobilité; d’améliorer la qualité et l’efficacité; de promouvoir l’équité, la cohésion
sociale et la citoyenneté active; et de mettre davantage l’accent sur la créativité et sur l’innovation, y
compris l’entrepreneuriat. L’accord adopte la perspective de l’apprentissage tout au long de la vie et ce,
dans un souci de cohérence entre les mesures qui encouragent l’apprentissage depuis la petite enfance
jusqu’à un âge avancé.
En 2010, la Commission a élevé au rang de priorités la diminution du nombre d’élèves en décrochage
scolaire et l’augmentation du nombre de diplômés de troisième cycle dans sa stratégie visant à aider les
États membres à récupérer leurs marges de compétitivité et de croissance. Les États membres adressent
régulièrement des rapports sur ces deux points à la Commission, qui leur envoie des observations en retour.
Cependant, cet exercice est critiqué au motif qu’il laisse de côté les autres fonctions de l’éducation.
Les objectifs arrêté sont répartis en indicateurs et en critères de référence pour aider les États membres à
élaborer des politiques, et des organismes de recherche comme Eurostat, le Cedefop, le CRELL et le réseau
Eurydice recueillent des données pour évaluer les progrès accomplis. Les États membres sont également
invités à envoyer des délégués participer aux groupes spéciaux mis sur pied pour partager des expériences
sur des questions comme l’éducation des jeunes enfants et le développement des compétences
numériques. Les résultats sont transmis aux vingt-huit États membres afin de les inciter à y donner suite.
Les statistiques montrent que les progrès sont réguliers mais qu’il convient de poursuivre les efforts afin de
réduire l’échec scolaire. Les délégués qui prennent part à ces groupes spéciaux affirment que les travaux
qui y sont menés sont pertinents et utiles, mais que certains États membres pourraient faire un meilleur
usage des résultats.

Échanges au niveau local
Le rôle de soutien de l’Union se traduit notamment par sa contribution à la modernisation de
l’enseignement supérieur. L’Union propose des financements, au titre de programmes comme
Horizon 2020, destinés à accroître la capacité de projets de recherche auxquels participent plusieurs
universités de différents États membres. Elle encourage également la mobilité du personnel et des
étudiants de l’enseignement supérieur en leur accordant un soutien financier et en encourageant la
reconnaissance mutuelle des études par la création de l’espace européen de l'enseignement supérieur. Un
processus équivalent concernant la formation professionnelle a permis aux étudiants de l’enseignement et
de la formation professionnels (EFP) de bénéficier de la mobilité, notamment en effectuant des stages dans
un autre État membre. Les établissements de formation professionnelle des différents États membres
peuvent également développer des projets en collaboration avec les autorités publiques et les entreprises,
afin que leurs programmes répondent mieux aux exigences du monde du travail.
Des programmes comme le corps européen de solidarité et le service volontaire européen encouragent
l’apprentissage non formel en faisant participer des jeunes à des activités de travail bénévoles ou
rémunérées conçues pour développer les compétences personnelles et sociales, la conscience civique et
les compétences citoyennes. Dans la pratique, les initiatives liées à l’éducation sont cofinancées dans le

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2016/583839/EPRS_ATA(2016)583839_EN.pdf
https://www.eqavet.eu/eu-quality-assurance/glossary/non-formal-learning-education
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A52009XG0528%2801%29
http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-programme_fr
http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-programme_fr
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/repository/education/policy/strategic-framework/doc/esl-group-report_en.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/repository/education/policy/strategic-framework/doc/esl-group-report_en.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2015/572789/EPRS_BRI(2015)572789_EN.pdf
https://ec.europa.eu/info/strategy/european-semester
http://dx.doi.org/10.1111/ejed.12128
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52009XG0528(01)&from=FR
http://ec.europa.eu/eurostat
http://www.cedefop.europa.eu/fr
https://crell.jrc.ec.europa.eu/
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cadre du programme Erasmus+, qui se consacre à l’éducation, à la jeunesse et au sport. Ce programme est
accessible aux États membres et aux pays partenaires, et la mobilité est gérée de façon décentralisée par
des agences nationales.
Le Parlement européen apporte sa contribution en examinant les propositions de la Commission, afin de
garantir qu’elles répondent au mieux aux besoins des citoyens puis, en tant qu’autorité budgétaire, en suit
la mise en œuvre. Il propose également des projets pilotes qui, s’ils sont couronnés de succès, peuvent
devenir des programmes de l’Union. Le Parlement européen défend systématiquement la part de
financement destinée à l’éducation lors des débats relatifs à l’adoption du budget de l’Union européenne,
et son intervention a été cruciale pour l’obtention d’une augmentation du budget alloué à Erasmus+.
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Étudier à l’étranger avec Erasmus+
Le programme Erasmus+ de l’Union européenne est connu pour les subventions qu’il accorde en faveur des
périodes d’études à l’étranger et autres formes de mobilité à des fins d’apprentissage des citoyens, y compris le
volontariat et les expériences professionnelles à l’étranger du personnel éducatif. Diverses études montrent les
avantages et les limites de la mobilité dans une perspective d’apprentissage. Trente ans après son lancement, le
programme ne cesse toutefois d’évoluer.

Erasmus+
Erasmus+ est le programme de financement de l’Union européenne consacré à l’éducation, à la formation,
à la jeunesse et au sport. Si ces domaines relèvent exclusivement de la compétence des États membres,
l’Union apporte néanmoins un soutien en matière de coopération, d’élaboration de politiques novatrices,
de projets intersectoriels et de mobilité. Le programme Erasmus pour la mobilité des étudiants (qui relève
désormais de l’action clé 1 du premier pilier d’Erasmus+) a fêté son trentième anniversaire en 2017.

Bénéficiaires et budget
L’objectif du programme est d’offrir à plus de 4 millions de personnes des possibilités de mobilité
entre 2014 et 2020. Ce chiffre couvre approximativement 2 millions d’étudiants de l’enseignement
supérieur, 650 000 étudiants de l’enseignement et de la formation professionnels (EFP) et 800 000 maîtres
de conférence, enseignants, formateurs, membres du personnel éducatif et professionnels du secteur de la
jeunesse. Plus de 500 000 jeunes devraient participer à des programmes d’échanges pour les jeunes ou de
volontariat, plus de 200 000 étudiants recevoir un prêt pour financer leurs études de master et plus de
25 000 étudiants prendre part à des masters communs.
L’enveloppe financière de 14,7 milliards d’EUR représente 1,36 % des dépenses de l’Union entre 2014
et 2020. Au moins 63 % du budget consacré à la jeunesse, à l’éducation et à la formation sont réservés à
l’action «Mobilité des personnes à des fins d’éducation et de formation». Le programme de travail de la
Commission européenne pour 2018 a alloué plus d’1,5 milliard d’EUR afin de soutenir ces diverses formes
de mobilité.

Effets et évolution
Les auteurs d’une étude, réalisée en 2014, se sont penchés sur les effets de la mobilité à des fins
d’apprentissage sur les étudiants, le personnel éducatif et les établissements d’enseignement supérieur. Ils
ont constaté que les étudiants Erasmus réalisaient d’énormes progrès dans l’acquisition de compétences
générales, leur permettant ainsi d’améliorer significativement leur employabilité et leur évolution
professionnelle sur 10 ans. En revanche, les contraintes financières et la volonté de rester dans
l’environnement familial constituaient les deux principaux obstacles à une participation au programme.
Pour surmonter l’un des obstacles, des bourses supplémentaires ont été octroyées aux étudiants
présentant un handicap, pour lesquelles 1,4 % des bénéficiaires ont introduit une demande. Les auteurs de
l’étude ont également constaté que la mobilité du personnel avait une incidence manifeste sur
l’internationalisation des institutions d’enseignement supérieur. Le personnel éducatif aspirait toutefois à
davantage de reconnaissance de leur expérience de mobilité et estimait que les structures de soutien à leur
disposition n’étaient pas aussi avancées que celles offertes aux étudiants.
Parmi les nouvelles initiatives figurent l’extension du tableau de bord de la mobilité, un outil de suivi des
progrès réalisés dans le domaine de l’enseignement et de la formation professionnels (EFP), et le pilotage
du système des badges destiné à améliorer la transparence et la reconnaissance des compétences
nouvellement acquises. Par ailleurs, la Commission a créé le corps européen de solidarité, offrant aux jeunes
la possibilité de participer à des activités de bénévolat ou à des stages, et le lancement de Move2Learn,
Learn2Move, une initiative de promotion de la mobilité offerte aux classes qui présentent les meilleurs
projets eTwinning (plateforme de collaboration entre établissements scolaires).
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